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Mercredi 02 novembre 2022, 16h00

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

POUR UNE ÉCONOMIE CIRCULAIRE TOURNÉE
VERS L’AVENIR

L'Assemblée fédérale — Le Parlement suisse 18.11.2022

La Commission de l’environnement du

Conseil national a adopté un projet visant

à renforcer l’économie circulaire en

Suisse, élaboré sur la base d’une initiative

parlementaire qu’elle avait elle-même dé-

posée. Ce projet instaure le principe de

préservation des ressources naturelles

dans la loi sur la protection de l’environ-

nement et prévoit différentes mesures vi-

sant à promouvoir l’économie circulaire. 

Par 17 voix contre 4 et 2 abstentions, la Commis-

sion de l’environnement, de l’aménagement du ter-

ritoire et de l’énergie du Conseil national (CEATE-

N) a adopté à l’intention de son conseil le projet

relatif à l’initiative parlementaire 20.433 . Celui-

ci vise une collaboration étroite et intense avec les

milieux économiques : il s’agit de réduire les obs-
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tacles réglementaires ou administratifs et de ren-

forcer les dispositifs éprouvés que sont les accords

sectoriels et les mesures que les entreprises

prennent de leur plein gré. Une utilisation efficace

des ressources doit notamment être soutenue par

le fait que le Conseil fédéral sera désormais habili-

té à fixer des exigences concernant la durée de vie

ou la réparabilité des produits, par exemple en ce

qui concerne le nombre de cycles de charge des

batteries ou la disponibilité des pièces de re-

change. La commission met également un accent

dans le domaine des constructions. L'utilisation de

matériaux de construction respectueux de l'envi-

ronnement et la possibilité de séparer les diffé-

rents éléments de construction doivent être

renforcées.

Le projet a reçu un accueil largement favorable lors

de la consultation : les efforts de la commission vi-

sant à renforcer dans la loi l’économie circulaire et

les différentes mesures qu’elle propose pour ce

faire ont été salués. Toutefois, d’aucuns estimaient

qu’il fallait prévoir des prescriptions plus sévères

pour ménager les ressources, alors que d’autres

suggéraient d’assouplir les exigences posées à

l’économie. La commission a décidé, pour l’essen-

tiel, de maintenir son avant-projet, ne procédant

qu’à quelques modifications ponctuelles. Elle est

persuadée que ce projet largement soutenu consti-

tue une base efficace pour garantir, en Suisse, une

économie circulaire concurrentielle et tournée vers

l’avenir. Le projet et le rapport explicatif seront

publiés ces prochaines semaines. Le Conseil natio-

nal devrait se pencher sur la question au

printemps 2023.

RÉVISION PARTIELLE DE LA LOI SUR LA
CHASSE
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Par 15 voix contre 9, la commission a approuvé le

projet de révision partiel de la loi sur la chasse (

21.502 ). Élaboré par son homologue du Conseil

des États sur la base d’une initiative parlementaire,

ce projet prévoit une régulation proactive des po-

pulations de loups. Cette base légale vise à préve-

nir les dommages et les dangers pour l’être hu-

main en contrecarrant la prolifération de loups en

Suisse (leur population pourrait doubler en trois

ans). Globalement, la commission se rallie au pro-

jet adopté par le Conseil des États : comme lui,

elle souhaite que les interventions proactives dans

les populations de loups soient réglées à l’art. 7a

(par 13 voix contre 12). La commission a toutefois

renforcé la protection de la faune sauvage prévue

dans le projet : elle propose une autre réglementa-

tion de l’obligation d’effectuer une recherche dans

les règles de l’art visée à l’art. 8 (par 15 voix

contre 10). Elle s’est également prononcée en fa-

veur d’une meilleure information du public concer-

nant les grands prédateurs (art. 14 ; par 11 voix

contre 10). Différentes minorités rejettent les mo-

difications proposées par la majorité ou souhaitent

prévoir des indemnisations plus importantes. À

l’art. 7a, une minorité souhaite que les exigences

permettant de réguler les populations de loup

soient plus élevées.

APPROVISIONNEMENT EN ÉLECTRICITÉ
SÛR BASÉ SUR LES ÉNERGIES
RENOUVELABLES

La commission a commencé le traitement par ar-

ticle de la révision de la loi sur l’énergie et de la

loi sur l’approvisionnement en électricité (

21.047 ). Elle s’est ralliée à la proposition du

Conseil des États de fixer des objectifs ambitieux

de développement de la production d’électricité

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20210502
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issue de sources renouvelables et de réduction de

la consommation. En particulier, elle a accepté

sans opposition l’objectif de 35 TWh de production

d’électricité issue d’énergies renouvelables (éner-

gie hydraulique non comprise) en 2035, ce qui cor-

respond au double de l’objectif initialement propo-

sé par le Conseil fédéral. Par 13 voix contre 11, la

commission a également décidé de fixer une limite

indicative d’importation d’électricité pour le se-

mestre d’hiver à 20 % de la moyenne sur trois ans

de la consommation totale d’électricité. Une mino-

rité souhaite conserver la version du Conseil des

États, qui limite les importations d’électricité à la

valeur indicative de 5 TWh. Une autre propose de

renoncer à une telle disposition. Finalement, la

commission a délibéré sur une proposition concer-

nant la rénovation ou l’agrandissement des cen-

trales hydroélectriques existantes, qui vise notam-

ment à déroger aux normes sur les débits rési-

duels. La majorité a refusé cette proposition par 12

voix contre 11, mais une minorité souhaite mainte-

nir cette proposition.

INITIATIVE PARLEMENTAIRE VISANT À DÉ-
VELOPPER L’ÉNERGIE ÉOLIENNE

La commission a poursuivi ses travaux relatifs à son

initiative parlementaire « Loi urgente concernant

l’accélération de projets de parcs éoliens avancés

et de grands projets de centrales hydrauliques à

accumulation » ( 22.461 ). Par 19 voix contre 0 et

5 abstentions, elle a fixé les grandes lignes du pro-

jet de loi qui modifie passablement le texte origi-

nal déposé. Celui-ci vise à permettre la mise en

œuvre rapide des projets de construction d’instal-

lations éoliennes déjà bien avancés. Pour les instal-

lations éoliennes qui disposent déjà d’un plan d’af-

fectation entré en force, l’autorisation de

construire doit être octroyée par le canton. Contre

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20220461
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cette décision, la procédure de recours ne peut

prévoir qu’une seule instance cantonale. Le recours

au Tribunal fédéral doit ensuite être limité à des

questions juridiques de principe. Par ailleurs, il y a

lieu d’accélérer ces voies de recours : les tribunaux

doivent, si possible, rendre une décision dans les

90 jours et ne pas renvoyer les affaires à l’instance

inférieure pour réexamen.

Cette procédure d’autorisation accélérée doit être

limitée dans le temps : elle ne s’appliquerait que

jusqu’à ce que la production d’électricité supplé-

mentaire à l’aide d’installations éoliennes à

l’échelle de la Suisse ait atteint 1 TWh par an. L’oc-

troi de l’autorisation de construire par le canton

simplifie la procédure, en particulier pour les pro-

jets concernant plusieurs communes.

En outre, la commission a décidé de ne pas inté-

grer dans le projet de loi la réalisation de projets

de centrales hydrauliques, notamment le projet

« Trift ». Elle fera état de ses propositions concer-

nant les conditions de production de l’énergie hy-

draulique dans le cadre de la loi relative à un ap-

provisionnement en électricité sûr reposant sur des

énergies renouvelables ( 21.047 ). Elle achèvera

ses travaux relatifs à ce projet à sa prochaine

séance, les 24 et 25 janvier 2023, lors de laquelle

elle a prévu d’auditionner les milieux intéressés.

Elle vise un examen du projet à la session de prin-

temps 2023.

La commission a siégé à Berne le 31 octobre et le

1  novembre 2022 sous la présidence du conseiller

national Jacques Bourgeois (RL, FR) et, pour par-

tie, en présence de la conseillère fédérale Simo-

netta Sommaruga.

er
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